
 

 
 
 

 

 

L’exercice de la profession d’assistant dentaire est désormais subordonné à l’enregistrement dans le 

répertoire ADELI (Automatisation Des Listes). 

Décret n°2016-1646 du 1er décembre 2016 relatif aux modalités d'exercice de la profession d'assistant 

dentaire. 
 

En application des articles L4393-8 et suivants du CSP, il est demandé aux assistants dentaires : 

• de remplir le formulaire CERFA (109 06*07) téléchargeable ici : 

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_10906.do 
 

• de convenir d’un rendez-vous pour l’enregistrement du titre à la Délégation Départementale 

du département d’exercice, muni(e) des éléments suivants : 

− du formulaire, 

− de l’original du titre d’assistant dentaire ( les photocopies certifiées conformes ne 

sont pas autorisées) 

− d’une pièce d’identité. 

Si l’intéressé(e) est dans l’impossibilité de se rendre à la Délégation Départementale, il lui est possible 

d’adresser ces documents qui seront renvoyés après enregistrement, par retour du courrier, en 

recommandé avec accusé de réception ou, sur accord du service ADELI de son ARS, de se faire 

représenter. 
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